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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Eine 2014 in Kraft getretene Verordnung sah vor, dass Schweizer
Kernkraftwerkbetreiber die Kosten für die präventive Versorgung der Bevölkerung mit
Jodtabletten in einem Umkreis von 50 km um die Anlage ganz und ab einem Abstand
von 50 km zur Hälfte tragen müssen. Gegen diese Verordnung wehrten sich
Zeitungsberichten zu Folge die AKW-Betreiber (Axpo, BKW und KKW Gösgen-Däniken
und Leibstadt) im Jahr 2016 zuerst vor dem Bundesverwaltungsgericht und in letzter
Instanz 2018 vor dem Bundesgericht und bekamen Recht. Die Bundesrichter kamen
zum Schluss, dass keine ausreichende gesetzliche Grundlage für diese zusätzlichen
Abgaben bestehe und die Kernkraftwerkbetreiber die Kosten nur bis zu einem Umkreis
von 20 km – wie dies in der alten Verordnung vorgesehen war – vollständig übernehmen
müssen. 1

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 15.10.2018
MARCO ACKERMANN

Netz und Vertrieb

Le Tribunal fédéral a rejeté le recours des Entreprises électriques fribourgeoises (EEF)
qui refusaient d’acheminer le courant d’un concurrent. Les juges fédéraux
confirmaient ainsi que les seules dispositions légales réglementant le marché de
l’électricité étaient la loi sur les cartels (les consommateurs peuvent acheter leur
courant où ils le veulent) et la loi sur le marché intérieur (elle combat les monopoles
régionaux et l’abus de position dominante). Ayant épuisé toutes les voies juridiques, les
EEF ont saisi le Conseil fédéral. Via une demande d’autorisation exceptionnelle, elles
voulaient continuer à bénéficier d’une position dominante sur le marché local, en
attendant la mise en place d’une réglementation dictant l’ouverture des marchés. Cette
requête au Conseil fédéral était accompagnée d’une demande d’effet suspensif en
attendant qu’il se prononce. Alors que la balle était dans le camp du politique, le Grand
Conseil fribourgeois a été le premier à réagir en verrouillant son marché de l’électricité.
Avec l’adoption d’une loi permettant de réserver le marché de l’électricité fribourgeois
aux entreprises déjà implantées, il contournait la décision de la Comco. Par sa décision,
Fribourg rejoignait Obwald et le Jura qui disposaient déjà d’un monopole « légal ». 2

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 12.09.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Rendant les considérants public, le Tribunal fédéral a conclu que le scrutin populaire
n’avait pas eu pour conséquence, sur un plan juridique, de soustraire le marché
électrique à la loi sur les cartels. Les citoyens avaient été avertis avant le vote qu’un
rejet ne stopperait pas l’ouverture du marché. Un distributeur régional peut donc se
voir contraint de s’ouvrir à la concurrence pour le transport et la distribution de
l’électricité sur un réseau tiers. Les juges fédéraux ont confirmé le raisonnement
adopté par la Comco et la Commission de recours pour les questions de concurrence.
Le refus des EEF constituait un abus de position dominante. Sur la question des
monopoles cantonaux, le Tribunal fédéral a dissuadé les cantons d’agir de la sorte et a
averti que ceux-ci pourraient être anticonstitutionnels. Les juges ont considéré que la
loi fédérale sur les cartels s’imposait aux lois cantonales, telles que celle fribourgeoise
qui protège le monopole des EEF. Pour le TF, un monopole géographique de
distribution, reconnu par la nouvelle loi fribourgeoise, n’impliquait pas un droit exclusif
de livraison. Début novembre, les EEF ont subi un nouvel échec ; le Département
fédéral de l’économie (DFE) leur a refusé un effet suspensif jusqu’à ce que le Conseil
fédéral se prononce sur la demande d’autorisation exceptionnelle [10]. L’affrontement
entre les tenants de la loi cantonale fribourgeoise et ceux de la loi sur les cartels n’a pas
eu lieu. En effet, après avoir accepté de laisser transiter le courant, les EEF ont
finalement décroché le contrat d’approvisionnement avec Migros. 3

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 12.11.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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Les Entreprises électriques fribourgeoises ont fait machine arrière et ont retiré leur
demande auprès des autorités fédérales visant à « abuser » de leur position dominante
jusqu’à l’ouverture du marché de l’électricité. 4

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 18.02.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Swissgrid, Alpiq, les Forces motrices bernoises (FMB) et les services industriels
zurichois ont fait recours contre la décision de l’ElCom auprès du Tribunal
administratif fédéral (TAF). Les FMB ont en outre contesté la révision de l’ordonnance
sur l’approvisionnement en électricité (OApEl) par le Conseil fédéral en décembre
2008. S’il ne s’est pas encore prononcé sur le fond, le TAF a refusé l’effet suspensif
demandé par les recourants, considérant qu’il créerait une insécurité juridique
préjudiciable à tous les intéressés. 5

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 18.06.2009
NICOLAS FREYMOND

S’agissant des tarifs pour l’année 2009, le TAF a admis les 17 recours déposés par
Swissgrid et les entreprises électriques contre l’abaissement décidé par l’ElCom,
jugeant illégale l’imputation des coûts des services-systèmes aux centrales électriques,
telle qu’elle est prévue dans l’OApEl. Les quelque 200 millions de francs nécessaires à la
mise à disposition de cette énergie de réserve doivent ainsi être traités comme la
rémunération pour l’utilisation du réseau et facturés aux consommateurs finaux. 6

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 14.07.2010
NICOLAS FREYMOND

Au cours de l’été, en vertu d’une argumentation similaire, sinon identique à celle de la
CEATE-CN, le TAF a annulé une décision de l’ElCom interdisant à une entreprise
consommant plus de 100 mWh par an de se fournir sur le marché régulé. Les juges ont
souligné que cette décision violait manifestement la loi. Le DETEC a estimé que cet
arrêt remettait en cause la concurrence sur le marché de l’électricité et décidé de
porter l’affaire devant le Tribunal fédéral. 7

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 23.09.2010
NICOLAS FREYMOND

Le 5 avril 2011, le Tribunal fédéral (TF) a accepté un recours de la commune de Riniken
(AG), qui s’était opposée à la décision du Tribunal administratif fédéral (TAF) de
maintenir un tracé aérien du projet de nouvelle ligne à haute tension entre la centrale
nucléaire de Beznau et la commune de Birr. Le TF s’est prononcé en faveur de
l’enfouissement de cette ligne en raison de la protection du paysage et des progrès
techniques réalisés au cours de la dernière décennie, ce qui a rendu les lignes
électriques souterraines plus performantes, plus fiables et moins coûteuses. Le dossier
a donc été renvoyé à l’Office fédérale de l’énergie (OFEN). 8

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 09.04.2011
LAURENT BERNHARD

La libéralisation du marché de l’électricité pour les grands consommateurs, entrée en
vigueur en 2009, a eu pour effet une hausse sensible des prix. Par conséquent, les
entreprises consommant plus de 100 megawattheures (mWh) par an se sont montrées
réticentes à opter pour le marché libre. A l’aube de l’ouverture du marché, ces
entreprises avaient, dans le cadre de l’approvisionnement de base, conclu des contrats
avantageux avec leurs fournisseurs respectifs. Le 6 juillet de l’année sous revue, le
Tribunal fédéral (TF) a jugé en dernière instance que la loi fédérale sur
l'approvisionnement en électricité (LApEl) n’interdisait pas aux grands consommateurs
de choisir entre le marché libre et l'approvisionnement de base. Par cet arrêté, le TF a
débouté le Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de
la communication (DETEC). Ce dernier s'était opposé à un jugement rendu en août 2010
par le Tribunal administratif fédéral (TAF) en faveur de l'aciérie soleuroise Stahl
Gerlafingen. Cette décision a de fait remis en question la libéralisation du marché de
l’électricité pour les grands consommateurs. 9

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 29.07.2011
LAURENT BERNHARD

En août, le Tribunal administratif fédéral (TAF) a donné son feu vert à la variante
aérienne du projet de ligne à haute tension entre Chamoson et Chippis (VS). Il a ainsi
débouté plus d’une vingtaine d’opposants, dont la commune de Salins et la bourgeoisie
de Sion. Fin octobre, le Conseil fédéral a arrêté le couloir de la ligne aérienne de 380
kilovolts et d’une longueur de 44 kilomètres. 10

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 02.11.2012
LAURENT BERNHARD
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Le Tribunal fédéral (TF) a donné partiellement raison aux riverains qui s’opposent à la
construction d’une ligne aérienne prévue entre Wattenwil et Mühleberg (BE) en
suspendant la décision d’approbation des plans par l’Office fédéral de l’énergie (OFEN).
L’arrêt du Tribunal fédéral du 12 novembre 2012 a exigé qu’une analyse conduite par un
expert international, indépendant et reconnu évalue les possibilités de tronçons
souterrains. 11

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 12.11.2012
LAURENT BERNHARD

En mai, le Tribunal fédéral (TF) a rejeté l’ensemble des recours contre la variante
aérienne du projet de ligne à haute tension entre Chamoson et Chippis (VS). Les juges
de Mon-Repos ont estimé qu’un câblage souterrain était disproportionné, confirmant
ainsi la décision du Tribunal administratif fédéral (TAF) arrêtée l’année dernière. Le
nouveau couloir revêt une grande importance pour la sécurité d’approvisionnement de
la Suisse en général et pour l’utilisation de l’énergie hydraulique en Valais en
particulier. 12

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 06.08.2013
LAURENT BERNHARD

Wasserkraft

Après que le Conseil d'Etat valaisan et le Tribunal fédéral ont rejeté plusieurs recours
du WWF à l'encontre du projet Cleuson-Dixence (VS) la procédure est en attente d'une
décision du tribunal administratif cantonal. Cette construction, visant à optimaliser les
installations existantes de la Grande Dixence et, par là, à doubler sa puissance de
turbinage, demeure très contestée. Le WWF, la jugeant irrecevable sur les plans
juridique et écologique, était cependant prêt à lever ses recours, moyennant le respect
de trois conditions: la restitution d'un débit minimal en aval du barrage, la renonciation
à de nouveaux captages ainsi que le déplacement d'une fenêtre d'excavation. A ce jour,
aucune suite n'a été donnée à ses propositions. 13

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 29.10.1990
BRIGITTE CARETTI

La décision du gouvernement cantonal grison autorisant l'installation de pompage du
Val Curciusa (GR), sous certaines conditions (dont des débits minimaux plus élevés), a
été attaquée, au Tribunal fédéral, par six organisations nationales de protection de
l'environnement. Arguant de lacunes dans l'étude d'impact ainsi que d'omissions
juridiques, elles s'opposent à un projet évalué à CHF 400 millions, comprenant la
construction d'un réservoir de 60 millions de m3. 14

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 04.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Le Tribunal fédéral a partiellement approuvé la plainte de six organisations écologistes
contre le projet de construction d'une installation de pompage au Val Curciusa (GR).
Tout en considérant qu'il n'y avait pas de motifs de protection de l'environnement
suffisants pour interdire ce projet, il a décidé de suspendre l'autorisation du
gouvernement cantonal, accordée en 1990. Il a exigé que les promoteurs établissent un
nouveau rapport sur les répercussions écologiques du projet et formulent une nouvelle
demande de concession qui prenne en compte les nouvelles dispositions de la loi sur la
protection des eaux, en particulier l'exigence de débits minimaux. Bien que la
rentabilité du projet soit remise en cause par la décision du Tribunal fédéral, les forces
motrices du Misox ont réitéré leur volonté de réaliser cette installation de pompage. 15

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 12.12.1993
ANDRÉ MACH

Le Tribunal fédéral a reconnu la responsabilité du canton du Valais dans les
déformations du barrage du Zeuzier suite aux sondages effectués pour le percement
du tunnel du Rawyl. L'Etat du Valais et la société Electricité de la Lienne SA devront
encore s'entendre sur le montant du dédommagement à verser. 16

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 16.12.1993
ANDRÉ MACH

Un recours déposé par le WWF et la Ligue vaudoise pour la protection de la nature
contre la concession accordée à la société Hydro-Rhône pour la construction du palier
de Massongex a partiellement été accepté par le Tribunal administratif du canton de
Vaud. Les deux associations écologistes n'ont en effet pas admis que les détails du
projet relatifs à la protection de la nature n'aient pas été réglés avant l'octroi de toute
autorisation. Selon le directeur du projet, la décision de la justice vaudoise devrait
retarder d'environ deux ans la réalisation du projet Hydro-Rhône. Des études plus
fouillées sur la possibilité de migration des poissons, sur le maintien du niveau et de la
qualité de la nappe phréatique ainsi que sur l'aménagement d'une zone humide de

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 09.08.1994
LIONEL EPERON
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compensation devront notamment être menées par la société promotrice. 17

En réponse au recours déposé en 1994 par les auteurs de l'initiative populaire
cantonale visant à protéger l'Aar (BE), le Tribunal fédéral est arrivé à la conclusion que
les FMB avaient bel et bien violé le principe de neutralité politique lors de la campagne
précédant la votation sur ce sujet. Au vu du net résultat auquel cette dernière avait
donné lieu (57,4% des voix contre l'initiative), la Haute cour a toutefois considéré que
les agissements peu corrects des FMB n'avaient pu avoir de conséquences directes sur
l'issue du scrutin. 18

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 18.07.1995
LIONEL EPERON

Le Tribunal fédéral a rejeté la plainte déposée par trois habitants de la commune du
Misox (GR) qui s'insurgeaient contre le fait que le gouvernement grison ait décidé
d'attribuer une nouvelle concession aux Forces motrices du Misox pour la réalisation du
barrage du Val Curciusa sans avoir préalablement consulté les autorités communales.
Un second jugement de la Haute Cour est attendu l'année prochaine concernant la
plainte déposée en 1995 par sept organisations de protection de l'environnement
contre cette même concession. 19

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 16.11.1996
LIONEL EPERON

Le Tribunal administratif bernois a annulé le permis de construire octroyé par le
Département de la construction, des transports et de l’énergie du canton de Berne aux
Forces motrices de l’Oberhasli (FMO) en vue du réhaussement du niveau du barrage du
lac du Grimsel (BE). Les juges ont estimé que la transformation projetée accroissait la
hauteur de chute et modifiait le mode d’utilisation de l’installation, de telle sorte
qu’une nouvelle concession était nécessaire. Réagissant au jugement, la direction des
FMO a annoncé le dépôt d’un recours auprès du Tribunal fédéral. 20

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 06.05.2008
NICOLAS FREYMOND

Le Tribunal fédéral a rejeté le recours des Forces motrices de l’Oberhasli (FMO) contre
l’annulation par le tribunal administratif bernois du permis de construire octroyé par le
Département de la construction, des transports et de l’énergie du canton de Berne aux
FMO en vue du réhaussement du niveau du barrage du lac du Grimsel (BE). Les juges
ont ainsi confirmé que la transformation projetée nécessite l’octroi d’une nouvelle
concession par le Grand Conseil bernois, en raison de la modification du mode
d’utilisation de l’installation qu’elle induit. 21

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 06.03.2009
NICOLAS FREYMOND

Das Ringen um die Erhöhung der Staumauer beim Kraftwerk an der Grimsel ging im
Dezember 2015 in die nächste Runde. Zankapfel war primär die Frage nach dem Erhalt
und der Schutzbedürftigkeit der Moorlandschaften entlang des Ufers des bestehenden
Stausees. Mit der Erhöhung der Staumauer um 23 Meter und der Flutung der
Moorgebiete würde nach Ansicht der Gegnerinnen und Gegner eine zu kostbare
Landschaft zerstört werden. 
Nachdem das Berner Verwaltungsgericht im Jahr 2015 die vom kantonalen Grossen Rat
erteilte Konzession von 2012 aufgehoben hatte, reichte die Kraftwerke Oberhasli AG
(KWO) beim Bundesgericht Beschwerde gegen den Entscheid ein. Ebenfalls aktiv wurde
daraufhin der Kanton Bern, der eine entsprechende Standesinitiative (Kt. Iv. 16.316)
verfasste mit dem Ziel, erneuerbare Energievorhaben künftig auch in Moorlandschaften
zu ermöglichen. Im April 2017 hob das Bundesgericht jedoch den Entscheid des
Verwaltungsgerichts betreffend die Konzessionsrückweisung auf und bestätigte eine
vom Bundesrat festgelegte, untere Grenze der zu schützenden Moorlandschaft
(Perimetergrenze) bei 27 Metern über dem bestehenden Seespiegel. Bis zu dieser Höhe
sollte eine Flutung der bestehenden Seeuferlandschaft zukünftig also möglich sein. Der
Fall ging damit zur Neubeurteilung zurück an das Berner Verwaltungsgericht. 22

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 05.04.2017
MARCO ACKERMANN
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Gegen eine im September 2014 vom Grossen Rat des Kantons Wallis auf 80 Jahre
verliehene Konzession für die Wasserkraftanlage Chippis-Rhone (VS) hatten
Umweltverbände (der WWF Schweiz und die WWF-Sektion Wallis, die Stiftung für
Landschaftsschutz und Pro Natura) eine Beschwerde beim Kantonsgericht Wallis und
schliesslich beim Bundesgericht erhoben. Sie kritisierten den lückenhaften Bericht für
die Umweltverträglichkeitsprüfung, die Dauer der Konzession sowie die unzureichende
Bestimmung der Restwassermenge – will heissen dem Anteil an Wasser, der im Sinne
der Erhaltung der Biodiversität ungehindert die Stauanlagen passieren kann und
beispielsweise Fischen die Passage erlaubt. Das Bundesgericht gab im November 2017
der Beschwerde teilweise statt, was zur Folge hatte, dass das Kantonsgericht Wallis und
der Staatsrat erneut über die Konzession entscheiden müssen. Der Kanton Wallis
reichte daraufhin eine Standesinitiative zur Frage der Restwassermenge bei
bestehenden Wasserkraftwerken ein. 23

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 03.11.2017
MARCO ACKERMANN

Nachdem die Kraftwerke Oberhasli AG (KWO) nach jahrelangem Streit um die Erhöhung
der Grimsel-Staumauer (BE) das Projekt für einige Zeit auf Eis gelegt hatten, räumte
das Verwaltungsgericht des Kantons Bern im Sommer 2019 die letzten drei
Beschwerdepunkte verschiedener Naturschutzorganisationen aus und bestätigte eine
2012 erteilte Konzession. Das Gericht wendete damit das 2017 in einem Referendum
angenommene EnG zugunsten des Projekts an, demgemäss Anlagen zur Produktion von
erneuerbarer Energie von gleichrangigem, nationalem Interesse sind wie beispielsweise
der Erhalt von Schutzlandschaften. Zwei Vereinigungen (Aqua Viva und die Greina-
Stiftung) gaben sich damit aber nicht zufrieden und zogen den Fall daraufhin erneut
weiter ans Bundesgericht. 
Im November 2020 entschied das oberste Schweizer Gericht daraufhin, dass die
erteilte Konzession an den Berner Regierungsrat zurückzuweisen sei. Die Berner
Regierung müsse die Interessenabwägung zwischen Naturschutz – in diesem Fall
zwischen dem Erhalt der Moorlandschaften entlang des bestehenden Stausees – und
dem Ausbau der erneuerbaren Energien im kantonalen Richtplan vornehmen. Das Urteil
betraf zudem auch ein zweites Projekt der KWO (Errichtung einer neuen Staumauer
beim Triftgletscher (BE)), das ebenfalls an den Berner Regierungsrat zur Neubeurteilung
zurückzuweisen sei.
Wie der NZZ zu entnehmen war, plane die KWO jedoch, den Bau des Kraftwerks – wenn
überhaupt – erst in den kommenden Jahren in Angriff zu nehmen, wenn die
Rahmenbedingungen besser seien. So könne beispielsweise der Ausstieg Deutschlands
aus der Atomenergie im Jahr 2022 Investitionen im Stromsektor wieder attraktiver
machen. Auch hier machte jedoch das Bundesgericht eine Vorgabe, wonach
Konzessionen eine Frist für die Realisierung der Projekte beinhalten müssen: «Eine
Konzession auf Vorrat darf es also nicht geben», resümierte «Der Bund» dieses Urteil. 
Mit dem Bundesgerichtsentscheid, der auch für weitere solche Projekte in der Schweiz
wegweisend sein dürfte, wurde das schon seit Jahren umstrittene Bauvorhaben um die
Erhöhung der Grimsel-Staumauer vorerst ausgebremst, wie der Bundesrat in einer
Antwort auf eine Frage (A 20.5783) von Jacques Bourgeois (fdp, FR) zur Auswirkung
dieses Bundesgerichtsurteils auf die Energiestrategie 2050 festhielt. Eine
Effizienzerhöhung solcher Verfahren prüfe das UVEK derzeit im Rahmen eines
angenommenen Postulats Chevalley (glp, VD; Po. 19.3730), erklärte der Bundesrat
weiter. Das potenzielle Stromproduktionsvolumen des Grimselprojekts von zusätzlichen
240 GWh Energie, das den Strombedarf von 60'000 bis 100'000 Haushalten vor allem
auch in den Wintermonaten decken könnte, würde gemäss NZZ rund 20 Prozent des
geplanten nationalen Ausbaupotenzials ausmachen. 24

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 04.11.2020
MARCO ACKERMANN

Die BKW-Tochterfirma KWO Oberhasli (KWO) plante, beim durch den Klimawandel frei
gewordenen Triftgletscher (BE) eine neue Staumauer zu errichten. Dieses CHF 387 Mio.
teure Triftgletscher-Stauseeprojekt galt als einziges neues Bauvorhaben dieser Art in
der Schweiz. Mit der Staumauer könnte, so der Berner Baudirektor Christoph Neuhaus
(BE, svp) gegenüber der NZZ, rund die Hälfte des geplanten kantonalen Zubaus in der
Wasserkraft bis 2035 erreicht werden. Auf nationaler Ebene könnte das Projekt zudem
rund ein Zehntel des angepeilten Zuwachses in der Wasserkraft ausmachen und
gleichzeitig für eine stabilere Stromversorgung im Winter sorgen. Das Vorhaben stiess
im Vorfeld auch auf wenig Widerstand, zumal in einem fünfjährigen
Partizipationsverfahren verschiedenste Natur- und andere Interessenorganisationen
(wie Pro Natura, der WWF und der kantonale Fischereiverband) einbezogen und diverse
Kompromisslösungen hatten gefunden werden können. Im August 2020 gab der Berner
Regierungsrat sodann grünes Licht für die Konzessionserteilung und empfahl dem

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 26.11.2020
MARCO ACKERMANN
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Berner Kantonsparlament, dies ihm gleichzutun, damit die KWO danach das
Baubewilligungsgesuch ausarbeiten könne. Wie die Medien berichteten, hätte das
Berner Kantonsparlament diese Konzessionserteilung Ende 2020 auch problemlos
durchgewunken, zumal sich beispielsweise auch die grüne Fraktion grossmehrheitlich
dafür ausgesprochen hätte. Doch kurz bevor das Parlament dieses Begehren in die Tat
umsetzen konnte, stoppte das Bundesgericht das Projekt. In einem Urteil zu einem
anderen Projekt der KWO, der umstrittenen Erhöhung der Staumauer beim Kraftwerk
an der Grimsel, hielt das Bundesgericht Anfang November 2020 unter anderem fest,
dass die Konzessionserteilung beider Projekte an die Berner Kantonsregierung
zurückzuweisen sei mit der Vorgabe, die beiden Projekte zuerst in einem kantonalen
Richtplan einer Interessenabwägung zwischen dem Ausbau der Wasserkraft und dem
Naturschutz zu unterziehen. Gegnerinnen und Gegner der beiden Stauseeprojekte, die
nationale Organisation Aqua Viva sowie die lokale Organisation Grimselverein (Greina),
hatten somit erfolgreich beim Bundesgericht interveniert. Gegenüber dem «Bund»
zeigte sich Neuhaus überrascht über den Bundesgerichtsentscheid, hielt sich aber
kämpferisch und strich die langfristigen ökologischen Vorteile des Projekts hervor. 25

Kernenergie

Une dizaine de personnes habitant à proximité de la centrale nucléaire de Mühleberg
(BE) ont déposé un recours auprès de la Commission européenne des droits de
l'homme de Strasbourg contre la décision du Conseil fédéral d'autoriser
l'augmentation de la puissance de la centrale de Mühleberg. Le recours porte sur le fait
que cette dernière risque de mettre en danger la vie et la santé des personnes résidant
aux alentours de la centrale. Les plaignants ont également protesté contre la toute
puissance et la partialité du Conseil fédéral et des services spécialisés du DFTCE. 26

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 25.06.1993
ANDRÉ MACH

Au mois de septembre, le Tribunal fédéral a rejeté les deux recours de droit public de
la CEDRA contre le canton de Nidwald. Ces recours portaient sur la conformité avec le
droit fédéral des deux initiatives populaires adoptées par la Landsgemeinde en 1990 qui
octroyaient à l'assemblée populaire la compétence de délivrer les concessions pour
l'utilisation du sous-sol. La décision de la plus haute instance judiciaire du pays risque
de retarder quelque peu le début des travaux de construction du dépôt, mais ne devrait
pas remettre en cause les projets de la CEDRA. A ce propos, les Chambres fédérales ne
se sont pas encore prononcées sur la garantie de la constitution de Nidwald. 27

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 06.09.1993
ANDRÉ MACH

La deuxième Chambre de la Commission européenne des droits de l'homme est
entrée en matière sur la requête déposée en 1993 par une dizaine de personnes
habitant à proximité de la centrale nucléaire de Mühleberg. Constituant une réaction à
la décision du Conseil fédéral d'augmenter de 10% la puissance de la centrale bernoise,
cette requête porte sur le droit suisse dans le domaine nucléaire qui exclut la
possibilité de porter la décision du gouvernement devant une autorité judiciaire
indépendante. Le verdict de la Commission de Strasbourg ne devrait pas être rendu
avant deux ou trois ans. 28

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 06.06.1994
LIONEL EPERON

Conformément à l'arrêté fédéral de 1989 entraînant l'abandon de la construction de la
centrale nucléaire de Kaiseraugst (AG), la Confédération a dédommagé, à raison de CHF
350 millions, les promoteurs de la centrale. Par ailleurs, le Tribunal fédéral a admis à
l'unanimité que la société Graben SA devait obtenir de la part de la Confédération un
dédommagement équitable pour les investissements qu'elle a consentis en vue de la
réalisation d'une centrale nucléaire sur le territoire de la commune bernoise. La haute
cour ne s'est cependant pas prononcée sur le montant de l'indemnité qui devrait être
fixé entre la société promotrice et la Confédération (Après avoir obtenu l'autorisation
de site en 1972, Graben SA n'a jamais reçu de réponse du CF quant à sa demande
d'autorisation générale déposée en 1979. Estimant qu'un délai de plus de dix ans
équivalait à un refus, la société promotrice a alors entamé une action auprès du
Tribunal fédéral pour obtenir une indemnisation.). 29

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 05.11.1994
LIONEL EPERON

01.01.65 - 01.01.22 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Après que l'initiative populaire visant à interdire le transport de substances
radioactives sur le territoire de Bâle-campagne eut été déclarée irrecevable par le
parlement bâlois en 1994, puis par le tribunal administratif cantonal en mars de l'année
sous revue, les initiants ont déclaré leur intention de porter leur cause devant le
Tribunal fédéral. A cet égard, il est à relever que la Haute cour n'a pas reconnu le droit
aux habitants de la commune de Muttenz (BL) de s'opposer au transport par rail de
déchets nucléaires sur le territoire de leur commune. Les juges de Lausanne ont en
effet refusé d'assimiler les riverains de voie de communication à ceux d'installations
fixes (centrales nucléaires, par exemple) auxquels un droit de recours est reconnu en
raison des nuisances et dangers particuliers qu'ils subissent par rapport au reste de la
population. 30

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 20.05.1995
LIONEL EPERON

La Commission européenne des droits de l'homme a jugé recevable le recours déposé
en 1993 par une dizaine de particuliers contre l'autorisation d'exploitation de la
centrale de Mühleberg qui fut prolongée en 1992 par le Conseil fédéral. Les recourants
avaient motivé leur action en invoquant le fait que – contrairement à la réglementation
de la CEDH sur les décisions concernant la protection de l'existence ou de la santé
humaine – la législation nucléaire suisse ne prévoit aucune possibilité de s'opposer aux
autorisations d'exploitation délivrées par le gouvernement devant un tribunal
indépendant. 31

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 23.11.1995
LIONEL EPERON

Le Tribunal fédéral a déclaré irrecevable l'initiative populaire visant à interdire le
transport de substances radioactives sur le territoire de Bâle-Campagne. Les initiants
avaient porté leur cause devant les juges lausannois après que le tribunal administratif
cantonal eut prononcé un jugement similaire en mars 1995. La Haute Cour a motivé sa
décision par le fait qu'en matière d'énergie nucléaire et de transport de déchets
radioactifs, la Confédération est seule compétente. 32

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 21.03.1996
LIONEL EPERON

Au lendemain de la publication du rapport des Forces motrices bernoises (FMB) sur les
alternatives possibles à la centrale de Mühleberg, la presse a annoncé que la
Commission européenne des droits de l'homme avait donné raison aux dix habitants de
la commune de Mühleberg (BE) concernant leur recours déposé suite à la prolongation
de l'autorisation d'exploitation de la centrale bernoise décrétée en 1992 par le Conseil
fédéral. Conformément aux arguments invoqués par les recourants, la Commission est
arrivée à la conclusion que la procédure suisse d'autorisation en matière de centrales
nucléaires viole bel et bien la CEDH du moment que celle-ci ne permet pas aux parties
à la procédure de s'adresser à un tribunal indépendant et impartial. Cette étape
préliminaire passée, l'affaire a été déférée à la Cour européenne des droits de l'homme
dont le verdict pourrait contraindre la Suisse à adapter son droit en la matière
(Signalons encore qu'une cinquantaine de militants de Greenpeace ont bloqué fin août
l'entrée du site de Mühleberg en signe de protestation contre l'exploitation de la
centrale jugée dangereuse en raison notamment de fissures constatées depuis 1990
dans la jupe du coeur du réacteur). 33

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 11.10.1996
LIONEL EPERON

Alors qu'ils avaient obtenu gain de cause devant la Commission des droits de l'homme
en 1996, les recourants contre la décision prise en 1992 par le Conseil fédéral de
prolonger de dix ans l'exploitation de la centrale de Mühleberg (BE) et d'autoriser
parallèlement l'augmentation de sa puissance de 10% ont finalement été déboutés par
la Cour européenne des droits de l'homme. Par douze voix contre huit, les juges de
Strasbourg ont en effet estimé que la législation suisse relative aux infrastructures
nucléaires respecte la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH), même
si la procédure d'autorisation en la matière ne permet pas aux parties de s'adresser à
un tribunal indépendant. Signalons cependant qu'une telle prérogative figurera dans le
projet de révision totale de la loi sur l'énergie atomique qui sera mis en consultation en
1998 (Il est à noter que deux autres affaires similaires sont encore pendantes à
Strasbourg, l'une concernant la prolongation de l'exploitation de Beznau II (AG), l'autre
visant l'autorisation accordée en 1996 pour le dépôt intermédiaire central pour déchets
radioactifs à Würenlingen (AG)). 34

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 27.08.1997
LIONEL EPERON
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En début d’année, le Tribunal administratif fédéral s’est prononcé sur le recours
interjeté par les Forces motrices bernoises (FMB BKW Energie AG) contre la décision du
DETEC refusant la suppression de la limitation de l’autorisation d’exploiter la centrale
nucléaire de Mühleberg (BE). Les juges ont annulé la décision du DETEC au motif que
ce dernier aurait dû soumettre la requête de l’entreprise à une procédure de
réexamen. Convaincu qu’une demande de suppression de limitation relève de la
procédure d’autorisation, au sens de la loi sur l’énergie nucléaire (LENu), le DETEC a
saisi le Tribunal fédéral afin qu’il règle définitivement ces questions de procédure. Dans
l’attente de ce jugement, l’autorisation d’exploiter la centrale de Mühleberg demeure
limitée à 2012. 35

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 27.04.2007
NICOLAS FREYMOND

Le Tribunal fédéral a rejeté le recours du DETEC concernant la suppression de la
limitation dans le temps de l’autorisation d’exploitation de la centrale de Mühleberg
(BE). La cour suprême a estimé que le DETEC devait soumettre la requête présentée par
les Forces motrices bernoises (FMB) à une procédure de réexamen. Le département
s’est réjoui de la clarification apportée par les juges. La procédure a ainsi pu reprendre
après deux ans de suspension. En juin, l’OFEN a mis la demande des FMB à l’enquête
publique et 1'900 oppositions ont été déposées, émanant notamment de l’exécutif de
la ville de Berne, du Conseil d’Etat fribourgeois et d’organisations antinucléaires. Les
opposants ont particulièrement mis en cause la sécurité déficiente de la centrale,
conséquence de sa vétusté. Le DETEC statuera sur cette question en 2009. 36

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 16.07.2008
NICOLAS FREYMOND

Toujours pour ce qui est de la centrale de Mühleberg, le DETEC a rejeté en octobre
deux requêtes déposées par des riverains visant à retirer l’autorisation d’exploitation.
Les plaignants ont décidé de faire appel contre cette décision en saisissant le Tribunal
administratif fédéral (TAF). 37

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 05.10.2011
LAURENT BERNHARD

Au cours de l’année sous revue, la centrale nucléaire de Mühleberg (BE) a fait couler
beaucoup d’encre. Dans un arrêt rendu le 7 mars, le Tribunal fédéral administratif (TAF)
a ordonné, pour des raisons de sécurité, l’arrêt d’exploitation du site au 28 juin 2013 au
plus tard si un concept d’entretien global n’était pas présenté d’ici là. Cette décision a
été motivée par l’état préoccupant du manteau du réacteur, le manque de sécurité en
cas de séisme et l’absence de moyens de refroidissement indépendants de l’Aar. Si les
Forces Motrices Bernoises (FMB) souhaitent poursuivre l’exploitation du site, elles
devront déposer auprès du Département fédéral de l’environnement, des transports,
de l’énergie et de la communication (DETEC) une demande assortie d'une
documentation complète portant sur l’entretien à long terme du site. Par cette
décision, qui a fait grand bruit au sein de l’élite politique et dans les médias, le TAF a
partiellement approuvé les recours d’opposants contre la décision du DETEC d’abroger
la limitation temporelle de l’autorisation d’exploiter la centrale. Les Forces Motrices
Bernoises, qui ont l’intention d’exploiter la centrale de Mühleberg jusqu’en 2022, ont
déposé un recours auprès du Tribunal fédéral (TF), tout comme le DETEC, qui a estimé
que le TAF avait dépassé ses compétences en la matière. 38

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 15.03.2012
LAURENT BERNHARD

Le Land autrichien du Vorarlberg a décidé en janvier de porter plainte contre la
centrale nucléaire de Mühleberg dans le but d’exiger le retrait de son permis
d’exploitation. Le Land a été soutenu par le ministre autrichien de la vie qui a publié en
juillet un avis technique négatif au sujet de l’installation bernoise. 39

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 27.07.2012
LAURENT BERNHARD

Dans un arrêt rendu public fin mars, le Tribunal Fédéral (TF) a ordonné une
autorisation d’exploitation illimitée à la centrale de Mühleberg, annulant ainsi la
décision du Tribunal administratif fédéral (TAF) intervenue l’année dernière. Celle-ci
exigeait la fermeture du site au 28 juin 2013. Le jugement de la Haute Court a suscité de
vives réactions. Alors que l’indignation a prévalu au sein des milieux antinucléaires, les
autorités fédérales en sont sorties renforcées. En effet, le TF a établi que seule
l’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (IFSN) avait la compétence d’imposer
l’arrêt de centrales nucléaires suisses pour des raisons techniques. 40

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 30.03.2013
LAURENT BERNHARD
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Noch kurz vor dem Inkrafttreten der stark umstrittenen Verordnungsänderung im
Kernenergiebereich wies das Bundesverwaltungsgericht im Januar 2019 eine
Beschwerde von 15 Privatpersonen – unter ihnen eine Gruppe von Beznau-
Anwohnerinnen und -Anwohnern sowie Vertreterinnen und Vertreter der
Schweizerischen Energiestiftung (SES), von Greenpeace und des Trinationalen
Atomschutzverbands (Tras) – gegen eine Verfügung des ENSI vom 27. Februar 2017 ab.
Das Gericht erachtete die Beurteilung der Erdbebensicherheit beim AKW Beznau durch
das ENSI als korrekt und bestätigte die Anwendung des weniger strengen 100-
Millisievert-Grenzwertes bei Erdbeben, die einmal alle 10'000 Jahre vorkommen. Das
Bundesverwaltungsgericht entschied somit in Übereinstimmung mit der
Verordnungsänderung, welche ebenfalls die Anwendung des weniger strengen
Grenzwerts von 100 Millisievert festschreibt. Die Beschwerdeparteien zeigten sich
enttäuscht und erklärten gemäss der Aargauer Zeitung einen Weiterzug des Urteils ans
Bundesgericht. Unabhängig vom Gerichtsentscheid trat die indirekt damit in
Verbindung stehende Verordnungsänderung per 1. Februar 2019 in Kraft. 41

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 01.03.2019
MARCO ACKERMANN

Nachdem das Bundesverwaltungsgericht im Januar 2019 eine Beschwerde von
Privatpersonen, der Schweizerischen Energiestiftung (SES), Greenpeace und vom
Trinationalen Atomschutzverband (Tras) zur Anwendung des 100 Millisievert-
Grenzwertes bei einem natürlichen Ereignis mit einer Eintretenswahrscheinlichkeit von
1:10'000 pro Jahr abgelehnt hatte, wies im März 2021 auch das Bundesgericht die
Beschwerde im Hauptpunkt ab. Es entschied, dass schwere Erdbeben mit einer
Eintretenswahrscheinlichkeit von 1:10'000 der Störfallkategorie 3 zuzuordnen seien
und damit der weniger strenge Dosisgrenzwert von 100 Millisievert radioaktiver
Strahlung zu beachten sei. Die Verfügung des ENSI von 2017 zum AKW Beznau, gegen
welches sich das vorliegende Beschwerdeverfahren richtete, sei deshalb in diesem
Punkt rechtens gewesen. Eine vorübergehende Ausserbetriebnahme des AKWs sei
deshalb nicht angezeigt. Teilweise kam das Bundesgericht dem Anliegen der
beschwerdeführenden Partei hingegen punkto fehlender Sicherheitsnachweise bei der
Störfallkategorie 2 entgegen. Die Einhaltung des Grenzwertes bei Erdbeben der
Störfallkategorie 3 sage nichts darüber aus, ob bei Vorfällen der Kategorie 2 der dort
geltende, strengere Dosisgrenzwert von 1 Millisievert eingehalten werden könne,
argumentierte es. Die Arbeiten diesbezüglich seien von der Aufsichtsbehörde
«ungenügend wahrgenommen» worden, urteilte das Gericht. Das ENSI wurde daher
vom Bundesgericht verpflichtet, einen solchen Nachweis bei der Betreiberin des AKWs
einzufordern, sofern dieser nicht schon erbracht worden ist. Wie die NZZ berichtete,
forderten die beiden NGOs Greepeace und Tras daraufhin, dass die ungenügend
wahrgenommene Aufsichtspflicht für das ENSI Konsequenzen habe. Gemäss der
Aargauer Zeitung zeigten sich sowohl die Beschwerdeführenden als auch die Axpo
durch das Bundesgerichtsurteil in ihren Ansichten bestätigt. 42

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 25.03.2021
MARCO ACKERMANN

Alternativenergien

Le Tribunal administratif neuchâtelois a donné raison aux opposants aux sept éoliennes
prévues au Crêt-Meuron (Tête de Ran) en jugeant l’impact sur le paysage trop
important par rapport à l’intérêt énergétique. Il a estimé que l’offre en Suisse était
suffisante et qu’il n’était dès lors pas de nécessaire de développer ces nouvelles
installations de production. Le Canton de Neuchâtel, l’Office fédéral de l’énergie et le
promoteur du projet ont chacun saisi le Tribunal fédéral contre cette décision. Pour
eux, l’énergie produite à Tête de Ran, évaluée à 14,3 GWh par an (soit les besoins de
4'000 à 5'000 ménages) est loin d’être « négligeable ». De plus, la Constitution fédérale
et la Constitution du Canton de Neuchâtel plaident en faveur des énergies
renouvelables. Le Tribunal fédéral a jugé le recours de l’OFEN irrecevable. Ce dernier
aurait eu ce droit si la décision du Tribunal administratif neuchâtelois avait été rendue
en application de la loi sur l’énergie. 43

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 06.07.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Das Bundesgericht hob den Entscheid des Verwaltungsgerichts Neuenburg gegen den
Bau des Windparks Crêt-Meuron auf. Die Neuenburger Justiz hatte 2005 den Gegnern
des Projekts Recht gegeben und den Bau von Windturbinen in einer Schutzzone des
Juras untersagt. Das Bundesgericht machte in seinem Urteil geltend, Windkraftanlagen
könnten nicht aus Gründen des Landschaftsschutzes von vornherein verboten werden.
Damit hat es nicht nur das Projekt rehabilitiert, sondern gleichzeitig deutlich gemacht,
dass die Förderung von Windenergie im öffentlichen Interesse liegt. 44

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 23.09.2006
ANDREA MOSIMANN
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